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Licence professionnelle Gestion 
et accompagnement de projets 
pédagogiques - Métiers de la santé

Licence 3

La Licence Professionnelle GAPP : Métiers de la santé vise à répondre 
aux besoins en professionnels de la prévention et de l’éducation à la 
santé dans le contexte de la réorientation de la santé publique vers la 
prévention (lois de santé de 2016 et 2019).

Présentation
La Licence Professionnelle est ainsi une formation complémentaire pour les infirmiers (en 
particulier ceux intervenant en milieu scolaire, dans les maisons de santé, en PMI ou en EHPAD), 
les assistants sociaux (en particulier ceux exerçant en CCAS ou en centre social rural), les titulaires 
de BTS dans le champ sanitaire et social ainsi que pour les chargés de projet exerçant dans les 
structures publiques et privées de prévention. 

Les métiers visés sont ancrés dans des structures de santé, du social et de l’éducation au sein 
des entreprises, des collectivités territoriales, des services de santé des services publics, des 
associations et mutuelles, ainsi que dans les chambres consulaires.

La formation est ainsi accessible aux étudiants en formation initiale et aux professionnels en 
formation continue. Il est également possible aux professionnels en activité de voir reconnues 
leurs compétences professionnelles et leurs acquis personnels en vue de l’obtention du diplôme 
en VAE. Le diplôme peut être suivi en alternance (contrat de professionnalisation).
Afin d’être compatible avec l’exercice professionnel et dans le cadre d’un recrutement national, le 
diplôme est construit de manière hybride (60% distanciel et 40% présentiel). Les outils développés 
par l’université dans le cadre de l’enseignement à distance constituent l’environnement de travail 
des étudiants et des formateurs. Le numérique est donc au cœur de la formation.
  

L’essentiel
Nature de la formation
Diplôme national

Modalité(s) de la 
formation
• Hybride (5 semaines
en présentiel et formation à
distance)

Modalité(s) d’accès
• Formation continue dont 
alternance
• Formation initiale
• Reprise d’étude

Lieu de la formation 
MOULINS

 L’essentiel
Sa finalité est à la fois de former de nouveaux professionnels et de contribuer au 
développement professionnel et à la certification des professionnels exerçant dans les 
métiers existants afin qu’ils puissent répondre aux besoins en matière de prévention et 
d’éducation à la santé auprès des enfants, des jeunes, des adultes ou des personnes âgées.

Compétences travaillées au cours de la licence :

• Animer des séances en prévention et éducation à la santé
• Concevoir et évaluer un projet en promotion et éducation à la santé
• Se constituer des ressources et réaliser une veille
• Rédiger et répondre à des appels à projet et communiquer autour des actions
• Coordonner des actions et des ressources



Admission

Conditions

Capacités d’accueil et modalités d’admission :
https://inspe.uca.fr/formation/scolarite/candidature-et-inscription/licence-professionnelle-sante

Dates importantes (dates de l’année précédente données à titre indicatif, suivre notre site 
internet pour connaître les prochaines dates) :

La campagne de candidature 2021 débute le 01 mars 2021 et se déroule selon le calendrier suivant :
• Période 1 : du 01/03/2021 au 01/04/2021 - Publication des résultats au plus tard le 

16/04/2021
• Période 2 : du 15/05/2021 au 15/06/2021 (sous réserve de places disponibles) - Publication 

des résultats au plus tard le 02/07/21

Date de debut de la formation
Septembre

Droits de scolarité
Niveau Licence - 170 euros en 2021-2022
Les candidats au titre de la formation professionnelle continue sont assujettis à des frais de 
formation. Ces frais peuvent faire l’objet d’une prise en charge par un financeur tiers. 
La licence est éligible au CPF.

Contacts

INSPÉ Clermont 
Auvergne

36 avenue Jean Jaurès
63407 CHAMALIÈRES 

Contacts
Responsable de formation

Didier JOURDAN
didier.jourdan@uca.fr

CContacts administratifs
(scolarité, stage)

Service formation 
Tel. +334 73 31 71 69

scolarite.inspe@uca.fr
stages.inspe@uca.fr
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Débouchés professionnels

Les secteurs principaux d’activités concernent les structures de prévention et d’éducation à la 
santé au sein des entreprises, des collectivités territoriales, des services de santé des services 
publics, des associations et mutuelles, ainsi que dans les chambres consulaires.

Les emplois visés sont :
• chargé de projet et d’ingénierie en éducation et promotion de la santé
• intervenant territorial en promotion de la santé
• chargé de mission
• chargé de prévention au sein des collectivités territoriales
• coordinateur atelier Santé ville. 
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